
CA PAYS VIENNOIS 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS 
VIENNOIS 
ESPACE ST GERMAIN - BAT. ANTARES 

30 AVENUE GENERAL LECLERC BP 263 
38209 VIENNE CEDEX 

Expéditeur: TRESORERIE VIENNE AGGLOMERATION 
Bât SAXO - Jazz Parc - Espace Saint-Germain 
30 av Général Leclerc - BP136 
38209 VIENNE Cedex 

BOF GRENOBLE FR213000100879C383000000057 - 

Emetteur: IMMOBILIER D'ENTREPRISES 

Exercice: 2015 Journée: 14/12/2015 

Bordereau : 54 Titre : 396 

Destinataire 
ALLIZEO WEB 

30 AVENUE DU GENERAL LECLERC 
ESPACE ST GERMAIN 
BATIMENT ANTARES 
38200 VIENNE (FRANGE) 

DESCRIPTIF 
	

HT 	 TVA 	 TTC 

LOYERS DECEMBRE 2015 160.00 32.00 192.00 

Imputation : (752 - 90 - 

4  
c 

Netà Payer 192.00 

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et D.3342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT 
- Par règlement en numéraire à la caisse du comptable changé du recouvrement: veuillez rapporter dans ce ces le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis 
- Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement: veuillez joindre le talon détachable à votre chèque, sans le coller ni l'agrafer: 
LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à tondre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dont vous vous acquittez.  
RENSEIGNEMENTS, RÉCLAMATIONS, DIFFICULTÉS DE PAIEMENT: 
- Renseignements: si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre change des sommes dues nu si vous estimez qu'une erreur a été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement 
désigné en haut du présent acte. 

- Rédamations: si vous avez une rédamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement désigné en haut du présent acte Veuillez avoir l'obligeance d'informer également le comptable changé du 
recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre figurant en haut du présent acte. 
'Attention la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. 
- Difficultés  de paiement si vous avez des difficultés pour régler ta somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des justécahfs de votre situation, au comptable chargé du recouvrement désigné en haut du présent acte 
VOIESDE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 161 7-5 du code général des collectivités tenritonales), vous pouvez contester la somme mentionnée ci-dessus en saisissant directement le tnbuoal 
judiciaire nu le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance A titre d'exemple 
- cantines scolaires thbunal administratif 
- produits hospitaliers (frais d'hospitalisation, soins, frais d'hébergement, forfait journalier) : tribunal administratif 
- loyers d'habitation et charges locatives : tribunal d'instance 

- redevances d'assainissement : tribunal d'instance si le montant de la créance est infèneur ou égal au seuil hué par l'article R 321-1 du code de l'organisalion judiciaire et tribunal de grande instance au delà de ce seuil. 
- redevances d'enlèvement des ordures ménagères tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
- consommations d'eau tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
'Si vous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées parla loi n' 91-647 du 10juillet 1991,vous pouvez bénéficier de l'aide jundictionnelle Vous devez en formuler la demande auprès du tnbunal de grande instance 



CA PAYS VIENNOIS 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS 
VIENNOIS 
ESPACE ST GERMAIN - BAT. ANTARES 

30 AVENUE GENERAL LECLERC BP 263 
38209 VIENNE CEDEX 

Expéditeur: TRESORERIE VIENNE AGGLOMERATION 
Bât SAXO - Jazz Parc - Espace Saint-Germain 
30 av Général Leclerc - BP1 36 
38209 VIENNE Cedex 

BDF GRENOBLE FR2130001008790383000000057 - 

Emetteur: IMMOBILIER D'ENTREPRISES 

Exercice : 2015 Journée: 14/12/2015 

Bordereau : 54 Titre : 396 

Destinataire 
ALLIZEO WEB 

30 AVENUE DU GENERAL LECLERC 
ESPACE ST GERMAIN 
BATIMENT ANTARES 
38200 VIENNE (FRANCE) 

DESCRIPTIF 
	

HT 	 TVA 	 TTC 

CHARGES DECEMBRE 2015 74 00 14.80 88.80 

Imputation : (758 - 90 - 

d1q )2 

Net à Payer 88.80 

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et D.3342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT: 
- Par règlement en numéraire à la caisse du comptable chargé du recouvrement veuillez rapporter dans ce cas le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis 
- Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement: veuillez joindre le talon détachable à votre chèque, sans le coller ni l'agrafer, 
LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dort vous vous acquittez.  
RENSEIGNEMENTS, RECLAMA'IlONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT: 
- Renseignements: si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou si vous estimez qu'une erreur a été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement 
désigné en haut du présent acte 
- Rédamations: si vous avez une rédamahon amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement désigné en haut du présent acte Veuillez avoir l'obligeance d'informer également le comptable chargé du 
recouvrement de votre démarche en précoant les références du titre figurant en haut du présent acte. 
'Atienhon ' la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. 

Difficultés de paiement si vous avez des diffcultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des justificabfs de votre situation, au comptable chargé du recouvrement désigné en haut du présent acte. 
VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte article L 1617-5 du code général des collectivités terètohales), vous pouvez contester la somme mentivnnèe ci-dessus en saisissant directement le tbunal 

urticaire ou le tnbunal administratif compétent selon la nature de la créance A titre d'exemple 
cantines scolaires , tribunal administratif 

• produits hospitaliers hais d'hospitalisation, soins, frais d'hébergement, forfait lournalier) : tribunal administratif 
- loyers d'habitation et charges locatives : tribunal d'instance 

redevances d'assainissement tribunal d'instance si le montant de la créance est inférieur ou égal au seuil hué par l'article R 321-1 du code de l'organisation judiciaire et tribunal de grande instance au delà de ce seuil 
redevances d'enlèvement des ordures ménagères tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 

- consommations d'eau tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
• Si vous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées parla loi n 91-647 du 10 juillet 1991. vous pouvez bénéficier de l'aide juridictionnelle, Vous devez en formuler la demande auprès du tnbunal de grande instance. 



CA PAYS VIENNOIS 

COMMUNAUTE DAGGLOMERATION  DU PAYS 
VIENNOIS 
ESPACE ST GERMAIN - BAT. ANTARES 

30 AVENUE GENERAL LECLERC BP 263 
38209 VIENNE CEDEX 

Expéditeur: TRESORERIE VIENNE AGGLOMERATION 
Bât SAXO - Jazz Parc - Espace Saint-Germain 
30 av Général Leclerc - BP1 36 
38209 VIENNE Cedex 

BDF GRENOBLE FR2130001 00879C383000000057 - 

Emetteur: IMMOBILIER D'ENTREPRISES 

Exercice: 2016 Journée : 21/01/2016 

Bordereau : 5 Titre : 12 

Destinataire 
ALLIZEO WEB 

30 AVENUE DU GENERAL LECLERC 
ESPACE ST GERMAIN 
BATIMENTAN-ES ELL(P'4-
38200 VIENNE 

DESCRIPTIF 
	

HT 	 TVA 	 TTC 

QUITTANCE LOYER JANVIER 2016 160.00 32.00 192.00 
BATIMENT ELLIPSE 
Imputation : (752 - 90 - 

4 QP 

d1 

Netà Payer 192.00 

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et D.3342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT: 
Par règlement en numéraire à ta caisse du comptable chargé du recouvrement veuillez rapporter dans ce cas le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis. 
Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement : veuillez ji le talon détachable à votre chèque, sans le coller ni ragrafer: 

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dont vous vous acquittez 
RENSEIGNEMENTS. RECIJ,MAT1ONS, DIFFICfJLTES DE PAIEMENT: 

Renseignements -  si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou si vous estimez qu'une erreur a été commise adressez-vous aux seruices de la éalectrvité ou de l'établissement 
désigné en haut du présent acte.  

Réclamations si vous avez une rédamahon amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement désigné en haut du présent acte Veuillez avoir l'obligeance d'informer également le comptable changé du 
recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre figurant en haut du présent acte. 
'Atterbon la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du luge judiciaire. 
- Difficultés de paiement si vous avez des diftcultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni desustificabfs de votre situation, au comptable chargé du recouvrement désigné en haut du présent acte 
VOIESDE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités;terntonales(. vous pouvez contester la somme mentionnée ci-dessus en saisissant directement le tri
ludiciaire ou le tnbunal administratif compétent selon la nature de la créance A titre d'exemple 
-cantines scolaires tnbunal administratif 
- produes hospitaliers (frais d'hospitalisation, soins, frais d'hèbergement, forfaitjournalier) tnbunal administratif 
- loyers d'habitabon et charges locatives : tribunal d'instance 
-redevances d'assainissement tribunal d'instance si le mentant de la créance est irfénevr ou égal au seuil fixé par l'article R 321-1 du code de l'organisation judiciaire et tribunal de grande instance au delà de ce seuil 
- redevances d'enlèvement des ordures ménagères tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
- consommations d'eau tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
• Si vous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées parla loi n 91-647 du 10 juillet 1991 vous pouvez bénéficier de l'aide juridictionnelle. Vous devez en formuler la demande auprès du trbunal de grande instance. 
u 



CA PAYS VIENNOIS 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS 
VIENNOIS 
ESPACE ST GERMAIN - BAT. ANTARES 

30 AVENUE GENERAL LECLERC BP 263 
38209 VIENNE CEDEX 

Expéditeur: TRESORERIE VIENNE AGGLOMERATION 
Bât SAXO - Jazz Parc - Espace Saint-Germain 
30 av Général Leclerc - BP1 36 
38209 VIENNE Cedex 

BDF GRENOBLE FR213000100879C383000000057 - 

Emetteur: IMMOBILIER D'ENTREPRISES 

Exercice : 2016 Journée: 21/01/2016 

Bordereau : 5 Titre : 12 

Destinataire 
ALLIZEO WEB 

30 AVENUE DU GENERAL LECLERC 
ESPACE ST GERMAIN 
BATIMENT ANTARES 
38200 VIENNE 

DESCRIPTIF 
	

HT 	 TVA 	 TTC 

QUITTANCE CHARGES JANVIER 	2016 74.00 14.80 88.80 
BATIMENT ELLIPSE 
Imputation : (758 - 90 - 

cL 

Net à Payer 88.80 

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et 0.3342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT: 
• Par règlement en numéraire à la caisse du comptable changé du recouvrement veuillez rapporter dans ce cas le présent avis en venant payer, un reçu vous sera remis 
• Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement: veuillez joindre le talon détachable à votre chèque, sans le coller ni t'agrafer, 
LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intétét n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dort vous vous acquittez 
RENSEIGNEMENTS, RECLAMA11ONS, DIFFICOJLTES DE PAIEMENT: 
- Rense ig nements si vous 

sou 
 halez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou si vous estimez qu'une erreur a été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement 

désigné en haut du présent acte. 
- Réclamations. si  vous avez une réclamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement désigné en haut du présent acte Veuillez avoir l'obligeance d'informer également le comptable chargé du 
recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre figurant en haut du présent acte. 
AOenOon la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du luge judiciaire 

- Difficultés de paiement si vous avez des difficultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des justihcabfs de votre sitjation, au comptable chargé du recouvrement désigné en haut du présent acte 
VOIES DE RECOURS: Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 161 7-5 du code générai des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée ci-dessus en saisissant directement le tribunal 
judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance. A titre d'exemple 
- cantines scolaires tribunal administratif 
- produits hospitaliers frais d'hcopilaàsation, soins, frais d'hébergement, forfait journalier) tribunal administratif 
- loyers d'babitasor et charges locatives : tribunal d'instance 
- redevances d'assainissement tribunal d'instance si le mentant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par l'article R 321-1 du code de rorganisation judiciaire et tribunal de grande instance au delà de ce seuil. 
- redevances d'enlèvement des ordures ménagères tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus. 
- consommations d'eau : tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
• Si vous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées parla loi n 91-647 du 10 juillet 1991, vous pouvez bénéficier de l'aide juridictionnelle Vous devez en formuler la demandé auprès du tribunal de grande instance 



CA PAYS VIENNOIS 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS 
VIENNOIS 
ESPACE ST GERMAIN - BAT ANTARES 

30 AVENUE GENERAL LECLERC BP 263 
38209 VIENNE CEDEX 

Expéditeur: TRESORERIE VIENNE AGGLOMERATION 
Bât SAXO - Jazz Parc - Espace Saint-Germain 
30 av Général Leclerc - BP1 36 
38209 VIENNE Cedex 

BDF GRENOBLE FR21 30001 0o879C383000000057 - 

Emetteur: IMMOBILIER D'ENTREPRISES 

Exercice 	2016 Journée 	22/02/2016 

Bordereau 	11 Titre 	35 

Destinataire 
ALLIZEO WEB 

30 AVENUE DU GENERAL LECLERC 
ESPACE ST GERMAIN 
BATIMENT ELLIPSE 
38200 VIENNE 

DESCRIPTIF 
	

HT 	 NA 	 TTC 

LOYER FEVRIER 2016 160.00 32.00 19200 

Imputation : (752 - 90 - 

Qc 	2 

Net à Payer 192.00 

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et D.3342-1 I du Code Général des Collectivités Territoriales. 

M0DALFrÈS DE RÈGLEMENT: 
- Par règlement en numéraire à la caisse du comptable chargé du recouvrement: veuillez rapporter dans ce cas le présent avis en venant payer. un reçu vous sera remis 
- Par chèque bancaire ou Doutai adressé au comptable chargé du recouvrement: veuillez joindre le laies détachable à voire chèque, sans le coller ni agrafer; 
LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat à perdre du TRESOR PUBLIC, dons votre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dont vous vous acquittez 
RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT: 
- Renseignements si vous souhaitez obtenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou si vous estimez qu'une erreur a été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'étaolisvement 
désigné en haut du présent acte 
- Réclamations, si vous oyez une réclamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité su de l'établissement désigné en haut du présent acte. Veuillez avoir l'obligeance d'informer égatemenl le comptable chargé du 
recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre figurant en haut du présent acte. 
'Attention , la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. 
-Difficultés de paiement si vous avez des difficultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des justificatifs de votre situation, au comptable chargé du recouvrement désigné en haut du présent acte 
VOIES DE RECOURS: Dans le délai de deux mois suivant la nslificabon du présent acte article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée ci-dessus en saisissant directement le tribunal 
judiciaire suie tribunal administratif compétent selon la nature de la créance, A titre d'exemple 
- cantines scolaires tnbunal administratif 
- produits hospitaliers frais d'hospitalisabon, soins, frais d'hébergement, forfait journalier) tribunal administratif 
- loyers d'habitsbon et charges locatives tribunal d'instance 
- redevances d'assainissement ' tribunal d'instance si le mentant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par l'article R 321-1 du code de l'srganisation judiciaire et tribunal de grande instance au delà de ce seuil. 
- redevances d'enlèvement des ordures ménagères tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus. 
- consommations d'eau ' tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 

Si sous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées par la loi n 91-647 du 10 juillet 1991 . vous pouvez bénéficier de l'aide juridictionnelle. Vous devez en formule' la demande auprès du tribunal de grande instance. 



CA PAYS VIENNOIS 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS 
VIENNOIS 
ESPACE ST GERMAIN - BAT ANTARES 

30 AVENUE GENERAL LECLERC BP 263 
38209 VIENNE CEDEX 

Expéditeur, TRESORERIE VIENNE AGGLOMERATION 
Bât SAXO - Jazz Parc - Espace Saint-Germain 
30 av Général Leclerc - BP1 36 
38209 VIENNE Cedex 

BOF GRENOBLE FR2130001 00879C383000000057 - 

Emetteur 	IMMOBILIER D'ENTREPRISES 

Exercice 	2016 Journée 	22/02/2016 

Bordereau 	11 Titre 	35 

Destinataire 
ALLIZEO WEB 

30 AVENUE DU GENERAL LECLERC 
ESPACE ST GERMAIN 
BATIMENT ELLIPSE 
38200 VIENNE 

DESCRIPTIF 
	

HT 	 TVA 	 TTC 

CHARGES FEVRIER 2016 7400 1480 8880 

Imputation 	(758 - 90 - 

J2 

Net à Payer 88.80 

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et D.3342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

MODALITÉS DE RÈGLEMENT 
-Par 

 
règlement en numéraire é la caisse du comptable chargé du 'ecosrvremnent veuillez rapporte dans ce cas le présent avis en venant payer. un reçu vous sera crois. 

-Par chèque bancaire ou Postal adressé au comptable chargé du -ecouvremnent, veuillez joindre le talon détachable à votre chèque, sans le coller ni agrafer, 
LIBELLEZ obligatoirement le chèque vu le mandat â Perdre du TRESOR PUBLIC, dans cotre intérêt n'envoyez en aucun cas un chèque sans indication du bénéficiaire ainsi que des références de la créance dont vous vous acquittez. 
RENSEIGNEMENTS, RECLc,MATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT: 
- Renseignements si vous souhaitez optenir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dues ou si vous estimez qu'une erreur o été commise, adressez-vous aux services de la collectivité ou de tloaolissement 
désigné en haut du présent acte 
- Réclamations si vous avez une réclamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement désigne en haut du présent acte. Veuillez avoi' l'obligeance d'informer également le comptable chargé du 
recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre figurant en haut du présent acte. 
Attention . l=n on amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. 

- Difficultés 	 t si vous avez des difficultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-sous, muni des justtficabfs de votre situation, au comptable chargé du recouvrement désigné en haut du présent acte 
VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée ci-dessus en saisissant directement le tribunal 
judiciaire ou le tnbunal administratrf compétent selon la nature de la créance A titre d'exemple 
- cantines scolaires tribunal administratif 
- produits hospitaliers (frais d'hospitalisation, soins, bois d'hébergement, forfait journalier) . tribunal administratif 
- loyers d'habitation et charges locatives tribunal d'instance 
- redevances d'assainissement ' tribunal d'instance si le montant de la créance est inféneur Ou égal au seuil fixé par l'article R 321-1 du code de t'o'ganisation judiciaire et tribunal de gronde instance au delà de ce seuil. 
- redevances d'enlèvemenl des ordures ménagères tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
- consommations d'eau tribunal d'instance ou de grande instance selon le même seuil que ci-dessus 
• Si vous souhaitez être assisté d'un avocat et si vous remplissez les conditions fixées oar la loi rr 91-647 du 10 juillet 1991. vous pouvez bénéficier de raide juridictionnelle . Vous devez en formuler la demande auprès du tribunal de grande instance. 
Q - 


